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National Section Bylaw 
Amendments 

 Modifications de règlements 
de sections nationales 

WHEREAS the National Citizenship and 

Immigration Law Section wishes to change its 

name to better reflect the law practiced by its 

members; 

 ATTENDU QUE la Section nationale du droit de 

l’immigration et de la citoyenneté souhaite 

modifier son nom afin de mieux refléter la 

nature du droit pratiqué par ses membres; 

WHEREAS the National Family Law Section 

wishes to benefit from the experience and 

continued involvement of past Section Chairs; 

 ATTENDU QUE la Section nationale du droit de 

la famille souhaite bénéficier de l’expérience 

ainsi que de la participation continue de ses 

anciens présidents et présidentes; 

BE IT RESOLVED THAT:  QU'IL SOIT RÉSOLU QUE :  

1. Articles 6(6) and (7) of the CBA Regulations 

and Article 1 of the National Citizenship and 

Immigration Law Section bylaw be amended 

to change the name of the Section to the 

“National Immigration Law Section”. 

 1. Les paragraphes 6 (6) et (7) des 

Ordonnances de l’ABC et l’article 1 des 

Règlements de la Section nationale du droit 

de l’immigration et de la citoyenneté soient 

modifiés de manière à ce que le nom  

« Section nationale du droit de l’immigration 

et de la citoyenneté » soit remplacé par « 

Section nationale du droit de l’immigration ». 

2. The National Family Law Section bylaw be 

amended by inserting the following as 

Article 5(a)(iii): 

 2. Les Règlements de la Section nationale du 

droit de la famille soient modifiés de 

manière à y inclure le texte suivant à titre de 

nouvel alinéa 5 (a) (iii) : 

 “Honourary Executive Members, who shall 
be past chairs of the Section other than the 
Immediate Past Chair, who are members  
of the Section in good standing and who 
choose to participate as voting members of 
the Executive Committee.” 

  « les membres exécutifs honoraires, qui  
sont ancien(e)s président(e)s à l'exception 
du(de la) président(e) sortant(e), qui sont 
membres en règle de la Section et 
choisissent de participer en qualité de 
membres votants du Comité exécutif ». 

Certified true copy of a resolution carried by the 
Council of the Canadian Bar Association at the 

Annual Meeting held in Halifax, NS  
August 13-14, 2011 

 Copie certifiée d’une résolution adoptée, par  
le Conseil de l’Association du Barreau canadien, 

lors de son Assemblée annuelle, à  
Halifax (Nouvelle-Écosse) les 13 et 14 août 2011. 
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John D.V. Hoyles 
Chief Executive Officer/Chef de la direction 

 


